


PREMIERE PARTIE - STATUTS 

TITRE 1 - CARACTERISTIQUES 

Article 1- FORME 

La société a la forme d'une société civile est régie par les dispositions du Titre IV du Livre Ill du 

Code civil, et par les présents statuts. 

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet : l'acquisition par voie d'achat ou d'apport, la propriété, la mise en 

valeur, la transformation, la construction, l'aménagement, l'administration et la location de tous 

biens et droits immobiliers, de tous biens et droits pouvant constituer l'accessoire, l'annexe ou le 

complément des biens et droits immobiliers en question. 

Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement 

à cet objet ou susceptibles d'en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de 

la société. 

Article 3 - DENOMINATION 

La dénomination sociale est : 27 FAUBOURG 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, la dénomination 

doit être précédée ou immédiatement suivie des mots " Société Civile Immobilière" ou des initiales 

« S.C.I.», ensuite de l'indication du capital social, du siège social, et du numéro d'identification SIREN 

puis de la mention RCS suivi du nom de la ville du Greffe auprès duquel la société est immatriculée. 

Article 4 - SIEGE 

Le siège social est fixé à : 15 rue du Chatelet, 90800 BAVILLIERS 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune ou du département sur simple décision 

de la gérance, et partout ailleurs, en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité des associés. 

Article 5 - DUREE 

La société est constituée pour une durée de QUATRE VINGT DIX NEUF (99) années. 

Cette durée court à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf 

les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, la gérance doit consulter les associés à l'effet 

de décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président du 

Tribunal de Grande Instance, statuant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice chargé 

de provoquer cette consultation. 
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